Les Amis du Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur

Association  régie par la loi du 1er juillet 1901

Statuts

Article 1 - Constitution

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : « Les Amis du Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur »

Article 2 – Buts et Moyens d’action

Cette association a pour but de :

· informer, réfléchir, participer à la création et au développement du PNR des Préalpes d’Azur ;

· représenter les intérêts collectifs des habitants et sympathisants du territoire du PNR des Préalpes d’Azur ;

· communiquer et diffuser toute information susceptible de concerner le territoire du PNR des Préalpes d’Azur ;

· participer à définition et à la mise en œuvre de la politique du territoire du PNR des Préalpes d’Azur ;

· assurer une réflexion et faciliter la mise en commun des expériences des différentes acteurs du territoire du PNR des Préalpes d’Azur ;

· encourager les échanges entre les acteurs du territoire du PNR des Préalpes d’Azur sur les plans local, national et international.

Pour atteindre cet objectif, l'association aura notamment pour moyens d’actions :

· les publications, les conférences, les réunions de travail ;

· l’organisation de manifestations et toute initiative pouvant aider à la réalisation de l’objet de l’association ;

· la vente permanente ou occasionnelle de tous produits ou services entrant dans le cadre de son objet ou susceptible de contribuer à sa réalisation.

Article 3 – Siège social

Le siège social est fixé au 153 chemin Loubre Bartouille – 06850 Briançonnet.

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration.

Article 4 - Durée

La durée de l’association est illimitée.

Article 5 - Composition

L'association se compose de membres actifs et de membres bienfaiteurs.

Les membres actifs sont ceux qui auront versé leur cotisation annuelle. Le montant de cette cotisation est décidé par  l'Assemblée Générale.

Les membres bienfaiteurs seront des membres actifs souhaitant apporter un soutien plus important à l'association sous forme de dons, de documents, de temps, d'activités de promotion…

Article 6 – Admission et perte de la qualité de membre

Pour faire partie de l'association, il faut adhérer aux présents statuts et s’acquitter de la cotisation annuelle. Le Conseil d’Administration pourra refuser des adhésions, avec avis motivé aux intéressés.

La qualité de membre se perd par : la démission, le décès, la radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave.

Article 7 - Ressources

Les ressources de l'association se composent :

-- des cotisations de ses membres

-- des subventions qui pourraient lui être accordées par l'État ou les collectivités publiques

-- du revenu de ses biens

-- de recettes provenant de la vente de produits, de services ou des prestations fournies par l'association

-- de toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires

Article 8 – Conseil d’Administration

L'association est dirigée par un Conseil d’Administration composé de 12 membres élus au scrutin secret, pour 3 ans, par l'Assemblée Générale, et choisis dans la catégorie des membres actifs jouissant de leurs droits civils. Les membres sont rééligibles. Le Conseil d’Administration étant renouvelé chaque année par tiers, la première année, les membres sortants sont désignés par le sort.

En cas de vacance de poste, le Conseil d’Administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Leur remplacement définitif intervient à la prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par an, sur convocation du président ou sur la demande du quart de ses membres. Le Conseil d’Administration est apte à délibérer si trois quarts de ses membres sont présents. Les décisions sont prises aux trois quarts des voix des présents. 

Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un Bureau composé de :

· un Président et, si besoin est, un Vice-Président ;

· un Secrétaire et, si besoin est, un Secrétaire Adjoint ;

· un Trésorier et, si besoin est, un Trésorier adjoint.

Article 9 – Rémunération

Les frais et débours occasionnés pour l’accomplissement du mandat d’administrateur sont remboursés au vu des pièces justificatives. Le rapport financier présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire doit faire mention des remboursements accordés aux membres du Conseil d’Administration.

Article 10 - Assemblée Générale Ordinaire

L'Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres de l'association à jour de leur cotisation. Elle se réunit au moins une fois l'an.

15 jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par les soins du Secrétaire, à la demande du Président, du Conseil d’Administration ou du tiers des membres de l’association. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Le Président, assisté des membres du bureau, préside l'Assemblée et expose la situation morale de l'association.

Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet les résultats à l'approbation de l'Assemblée.

Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au remplacement, au scrutin secret, des membres du bureau sortant.

L’Assemblée fixe le montant de la cotisation annuelle.

Ne seront traitées à l'Assemblée générale que les questions soumises à l'ordre du jour.

Les décisions de l’Assemblée sont prises à la majorité absolue des membres présents ou représentés. Chaque membre présent ne pourra détenir qu’un seul pouvoir de représentation.

Article 11 - Assemblée Générale Extraordinaire

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le Président peut convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire.

L’ordre du jour est la modification des statuts ou la dissolution. Les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents.

Article 12 – Procès verbaux

Les décisions des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires et du Conseil d’Administration sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et signé par les membres du bureau.

Article 13 – Règlement intérieur

Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d'Administration qui le fait alors approuver par l'Assemblée Générale Ordinaire. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association.

Article 14 - Dissolution

En cas de dissolution prononcée par l'Assemblée Générale Extraordinaire selon les modalités de l’article 11, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci, et l'actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément à l'article neuf de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.

Les présents statuts ont été approuvés par l’Assemblée constitutive du 23 janvier 2009 à Saint – Auban,

Le Président : Thibault Coppin

La Trésorière : Catherine Tulasne

La Secrétaire : Virginie Vallat
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